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Commune d’Amay – Conseil communal 

Procès-verbal de la séance du 07 juillet 2020 

Présents : 

M. TORREBORRE - Président ; 

M. JAVAUX - Bourgmestre ; 

Mme CAPRASSE, Mme DELHEZ, Mme BORGNET, M. LACROIX, M. HUBERTY - Échevins ; 

M. MELON - Président du CPAS ; 

M. BOCCAR, Mme SOHET, Mme DAVIGNON, M. MAINFROID, M. TILMAN, M. DELIZEE, M. IANIERO, 

M. MOINY, M. THONON, Mme FRAITURE, M. LALLEMAND, M. JOUFFROY, Mme TONNON, M. 

VANBRABANT, Mme HALLUT, M. DELVAUX - Conseillers élus ; 
Mme Anne BORGHS - Directeur Général. 

La séance est ouverte à 20 heures 00 

SÉANCE PUBLIQUE : 

L’urgence du point n°22.1 est votée à l’unanimité. 

1.   Approuve le procès-verbal de la séance du 16 juin 2020 

LE CONSEIL, 

À L'UNANIMITÉ 

DÉCIDE : 

d'approuver le procès-verbal de la séance du 16 juin 2020. 

2.   Arrêtés du Bourgmestre - Conseil du mois de juillet pour information 

LE CONSEIL, 

Considérant les arrêtés du Bourgmestre adoptés pour les événements suivants : 

N° 
Date de 
l’arrêté 

Événements Mesures prises 

1 12/06/2020 Travaux Fond de Piroz : 
- pose de filets d’eau et raclage 
- pose de tarmac 

Mesures temporaires de circulation dans la période comprise entre le 
16/06/2020 et le 03/07/2020 : 
L’accès sera interdit à tout conducteur, excepté chantier, riverains et 
fournisseurs de 17h à 7h, rue Fond de Piroz. 
Le stationnement sera interdit des 2 côtés de la voirie, durant les travaux. 

2 12/06/2020 Création zone piétonne temporaire 
- 
Place Gustave Rome 

Mesures temporaires de circulation du 12/06/2020 au 30/08/2020 selon 
l’horaire suivant : 

• entre 18h et 1h, les vendredis et samedis, 

• entre 11h et 1h, les dimanches (et jours fériés). 

Le stationnement et l'accès sera interdit à tout véhicule Place G. Rome, 
entre l’îlot central et les établissements HORECA. 
Un seul sens de circulation sera maintenu place G. Rome, de la rue de 
l’Industrie vers la rue J. Wauters. 
La circulation sera déviée par la rue J. Wauters et la Chée Roosevelt. 

3 12/06/2020 Création zone piétonne temporaire 
- rue Paul Janson 

Mesures temporaires de circulation du 12/06/2020 au 30/08/2020 selon 
l’horaire suivant : 

• entre 18h et 1h, les vendredis et samedis, 

• entre 11h et 1h, les dimanches (et jours fériés). 
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N° 
Date de 
l’arrêté 

Événements Mesures prises 

Le stationnement sera interdit rue Paul Janson. 
L’accès sera interdit, dans son tronçon compris entre l’accès au parking 
de la zone commerciale (ZEEMAN, FOURNIL St. MICHEL, …) et 
l’immeuble n°8. 
Une déviation sera mise en place via le cheminement piéton longeant la 
place A. Grégoire et l’ancien bâtiment BELGACOM. Le cheminement 
piéton sera placé à sens unique en direction de la chée Roosevelt (N617). 

4 16/06/2020 CHEZ BEN'S 
Autorisation d'utilisation privative 
de la voie publique - permis de 
stationnement 

Cette dérogation est valable du 16/06/2020 au 31/08/2020. 
Les conditions ci-après devront être respectées : 

• L’occupation devra se limiter à une terrasse et un espace réservés à 
la pratique de la pétanque, temporaires, sur une zone d’environ 15m 
x 15m créé sur la place, côté opposé au débit de boissons, entre le 
monument et l’immeuble n°8, rue Chénia ; 

• Des éléments physiques comme des barrières (ou assimilé) devront 
être installées entre la zone de stationnement et la terrasse ; 

• Le trottoir devra rester libre d’objets afin de ne pas entraver le 
passage des piétons ; 

• Les fixations dans le sol ne pourront dépasser 20 cm de profondeur. 

5 18/06/2020 Travaux de fouille et raccordement 
électrique en trottoir - chée 
Roosevelt, tronçon compris entre 
carrefours rue de Biber et rue J. 
Wauters 

Mesures temporaires de circulation du 22/06/2020 et le 24/07/2020 : 
Le sens de circulation sera interdit chée Roosevelt (N617), dans la 
direction et sur le tronçon compris entre le giratoire donnant accès à la rue 
de Biber et celui donnant accès à la rue J. Wauters. 
Un itinéraire de déviation sera fléché via les rues de Biber, de l’Industrie, 
la Place G. Rome et J. Wauters. 

6 19/06/2020 Création zone piétonne temporaire 
- 
Place Gustave Rome - Révision de 
l'arrêté du 12/6 

Mesures temporaires de circulation du 12/06/2020 au 30/08/2020 selon 
l’horaire suivant : 

• entre 18h et 1h, les vendredis et samedis, 

• entre 11h et 1h, les dimanches (et jours fériés). 

Le stationnement et l'accès sera interdit à tout véhicule Place G. Rome, 
entre l’îlot central et les établissements HORECA. 
Un seul sens de circulation sera maintenu place G. Rome, de la rue de 
l’Industrie vers la rue J. Wauters. 
La circulation sera interdite, le samedi, jour de marché, rue de la Liberté, 
en direction de la rue J. Wauters, au niveau de son carrefour avec la rue 
Albert 1er (non inclus celui-ci). 
La circulation sera déviée par la rue J. Wauters et la chée Roosevelt. Le 
samedi, durant le marché hebdomadaire, la circulation sera déviée par la 
rue Albert 1er et la chée F. Terwagne. 

7 19/06/2020 IL TEMPIO 
Autorisation d'utilisation privative 
de la voie publique - permis de 
stationnement 

Cette dérogation est valable du 19/06/2020 au 30/08/2020. 
Les conditions ci-après devront être respectées : 

• Les dispositions fixées par l’AM du 23/03/2020 et les AM qui l’ont 
modifié ensuite sont d’application ; 

• Le guide des bonnes pratiques HORECA (www.economie.fgov.be) 
pourra utilement être consulté ; il faudra être attentif au fait que repas 
et consommations doivent obligatoirement être pris en place assise ; 
que les tables soient espacées de 1,5 m ; de prévoir max 10 clients 
par table ; 

• L’occupation devra se limiter à une terrasse temporaire composée de 
tables et chaises pouvant être installées sur toute la largeur du 
trottoir, à hauteur de l’établissement ; 
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N° 
Date de 
l’arrêté 

Événements Mesures prises 

• Des éléments physiques comme des barrières (ou assimilé) devront 
être installées de part et autre de la terrasse, afin de délimiter la zone 
privative, 

• Sur ces éléments physiques, un panneau « réservé à la clientèle « IL 
TEMPIO » ainsi qu’un signal « F41 – piétons traversez » ; 

• Les fixations dans le sol ne pourront dépasser 20 cm de profondeur. 

DÉCIDE : 

de prendre acte des informations relatives aux arrêtés du Bourgmestre listés ci-dessus et détaillés dans 
l'onglet "annexes" de ce point. 

3.   Validation des pouvoirs, à titre de conseiller communal, de M. Daniel Delvaux, suppléant en ordre 

utile de la liste n° 2 en remplacement de Monsieur Pol Mainfroid, démissionnaire 

LE CONSEIL, 

Vu l'article L1122-9 du Cdld; 

Attendu le courrier de M. Mainfroid du 12/6/20 informant de sa démission au poste de conseiller communal ; 

Considérant que M. Daniel Delvaux, née le 12/11/60, pensionné, conseiller communal suppléant en ordre 

utile sur la liste 2 suite aux élections du 14 octobre 2018 :  

• Continue de remplir toutes les conditions d’éligibilité prévues aux articles L4121-1 et L4142-1 

§1er du CDLD, à savoir les conditions de nationalité belge ou européennes, d’âge de 18 ans et 

d’inscription au registre de population de la commune ; 

• N'est pas privé, à la date de ce jour, du droit d’éligibilité par condamnation, ni exclu de l’électorat 

par application de l’article 6 du Code Electoral, ni frappé de suspension, pour un terme non encore 
écoulé, des droits électoraux, par application de l’article 7 du Code Electoral ; 

• N'a pas été condamné, même avec sursis, du chef de l’une des infractions prévues aux articles 240, 

241, 243 et 245 à 248 du Code Pénal et commises dans l’exercice de fonctions communales au 
cours des douze dernières années 

• Ne tombe pas dans un des cas d’incompatibilité prévus aux articles L1125-1 à L1125-5 du CDLD. 

Considérant, dès lors, que rien ne s’oppose à la validation des pouvoirs de M. Delvaux ; 

DÉCIDE : 

Article 1 : De prendre acte de la démission de Monsieur Pol MAINFROID de son mandat de 

conseiller communal. 

Article 2 : De valider les pouvoirs de M. DELVAUX Daniel, suppléant en ordre utile de la liste 2. 

Article 3 : de prendre acte de sa prestation de serment et de déclarer installer dans ses fonctions de 
Conseiller Communal, M. Daniel DELVAUX. 

 Il occupera la dernière place dans le tableau de préséance des Conseillers Communaux. 

Article 4 : De transmettre la présente délibération au Gouvernement wallon aux fins de mesure de tutelle. 

4.   Resa - Désignation des représentants du conseil communal - Remplacement d'un membre 

LE CONSEIL, 

Vu les articles L-1122-34 et L-1523-11 du CDLD ; 
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Attendu que l’article L 1523-11 du code wallon prévoit que les délégués des communes sont désignés par les 

conseils, proportionnellement à la composition desdits conseils et que le nombre de délégués est fixé à cinq 
parmi lesquels trois au moins représentent la majorité du conseil communal ; 

Vu les délibérations du conseil communal des 25/04/19 et 3/12/19 désignant ses représentants aux Assemblées 

générales ordinaires et extraordinaires de Resa, pour la législature 2019-2024 ; 

- Pour le groupe Ecolo 

* P. Mainfroid 

* J-J. Jouffroy 

* R. Torreborre 

- Pour le groupe PS 

* S. Moiny 

* A. Ianiero 

Attendu qu'en séance du 07 juillet 20, le conseil a accepté la démission de M. Mainfroid; 

Vu l'article L1532-2 du cdld précisant que la perte du mandat de conseiller entraîne la perte du mandat dans 
l'intercommunale 

Considérant qu'il convient dès lors de remplacer M. Mainfroid dans ses différents mandats, notamment au sein 

de Resa;                     

 Sur proposition du groupe Ecolo ; 

DÉCIDE : 

A l'unanimité 

Article 1 : De désigner pour le groupe Ecolo :  

• M. Didier Lacroix 

En qualité de mandataire de la Commune aux Assemblées Générales Ordinaires et Extraordinaires de Resa 

pour toute la législature 2019-2024 et lui donner pouvoir de prendre part à toutes les délibérations, voter toutes 

décisions se rapportant à l'ordre du jour, et en conséquence, signer tout acte et procès-verbal y relatifs. 

Article 2 : De transmettre la présente délibération à l'intercommunale Resa. 

5.   Commissions du conseil communal - Remplacement de M. Pol Mainfroid, démissionnaire 

LE CONSEIL, 

Vu l’article 1122-34 du CDLD autorisant le Conseil Communal à créer des Commissions en son sein, ayant 
pour mission de préparer les discussions lors des séances du Conseil communal ; 

Attendu qu’il est proposé que ces Commissions soient toujours composées, outre le Bourgmestre ou l’Echevin-

Président, de 6 conseillers désignés proportionnellement selon la composition politique du Conseil (4 Ecolo et 

2 PS) ; 

Vu la délibération du conseil communal du 19/12/18 désignant les membres des commissions du conseil 
communal; 

Considérant que M. Mainfroid a été désigné dans les différentes commissions (Affaires générales, Jeunesse et 

travaux, Affaires sociales et Logement, Culture - Commerce et festivités, Sports - Urbanisme et 
Environnement, Enseignement et formation, Finances); 

Attendu qu'en séance du 07 juillet 2020, le conseil a accepté la démission de M. Mainfroid; 

Qu'il convient dès lors de remplacer M. Mainfroid dans ses différents mandats, notamment au sein des 
commissions du conseil; 
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DÉCIDE : 

À L'UNANIMITÉ 

De désigner, en remplacement de M. Mainfroid,  

1. Commission des Affaires générales et de la Coordination 

◦ M. Delvaux                                                                                                                           

2. Commission des travaux, de la Jeunesse et de la Mobilité 

◦ M. Delvaux 

3. Commission des Affaires sociales, de la santé et du Logement 

◦ M. Delvaux 

4. Commission du Commerce, de la Culture, des Événements 

◦ M. Delvaux 

5. Commission des Sports, de l'Environnement, et de l'Urbanisme 

◦ M. Delvaux. 

6. Commission de l'Enseignement, de la Formation, de l'Emploi 

◦ M. Delvaux 

7. Commission des Finances 

◦ M. Delvaux 

6.   Ecetia Finances - Désignation des représentants du conseil communal - Remplacement d'un 

membre 

LE CONSEIL, 

Vu les articles L-1122-34 et L-1523-11 du CDLD ; 

Attendu que l’article L 1523-11 du code wallon prévoit que les délégués des communes sont désignés par les 

conseils, proportionnellement à la composition desdits conseils et que le nombre de délégués est fixé à cinq 

parmi lesquels trois au moins représentent la majorité du conseil communal ; 

Vu la délibération du conseil communal désignant ses représentants aux Assemblées générales ordinaires et 
extraordinaires d'Ecetia Finances, pour la législature 2019-2024 ; 

- Pour le groupe Ecolo 

* P. Mainfroid 

* R. Torreborre 

* C. Borgnet 

- Pour le groupe PS 

* S. Moiny 

* M. Delizée 

Attendu qu'en séance du 07 juillet 20, le conseil a accepté la démission de M. Mainfroid; 

Vu l'article L1532-2 du cdld précisant que la perte du mandat de conseiller entraîne la perte du mandat dans 
l'intercommunale 

Considérant qu'il convient dès lors de remplacer M. Mainfroid dans ses différents mandats, notamment au sein 

d'Ecetia Finances;                    
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Sur proposition du groupe Ecolo ; 

DÉCIDE : 

À L'UNANIMITÉ 

Article 1 : De désigner pour le groupe Ecolo :  

• M. Delvaux 

En qualité de mandataire de la Commune aux Assemblées Générales Ordinaires et Extraordinaires d'Ecetia 

Finances pour toute la législature 2019-2024 et lui donner pouvoir de prendre part à toutes les délibérations, 

voter toutes décisions se rapportant à l'ordre du jour, et en conséquence, signer tout acte et procès-verbal y 

relatifs. 

Article 2 : De transmettre la présente délibération à l'intercommunale Ecetia Finances. 

7.   Intradel - Désignation des représentants du conseil communal - Remplacement d'un membre 

LE CONSEIL, 

Vu les articles L-1122-34 et L-1523-11 du CDLD ; 

Attendu que l’article L 1523-11 du code wallon prévoit que les délégués des communes sont désignés par les 

conseils, proportionnellement à la composition desdits conseils et que le nombre de délégués est fixé à cinq 

parmi lesquels trois au moins représentent la majorité du conseil communal ; 

Vu la délibération du conseil communal désignant ses représentants aux Assemblées générales ordinaires et 
extraordinaires d'Intradel, pour la législature 2019-2024 ; 

- Pour le groupe Ecolo 

* P. Mainfroid 

* J-J. Jouffroy 

* D. Lacroix 

- Pour le groupe PS 

* A. Ianiero 

* V. Sohet 

Attendu qu'en séance du 07 juillet 20, le conseil a accepté la démission de M. Mainfroid; 

Vu l'article L1532-2 du cdld précisant que la perte du mandat de conseiller entraîne la perte du mandat dans 
l'intercommunale 

Considérant qu'il convient dès lors de remplacer M. Mainfroid dans ses différents mandats, notamment au sein 

d'Intradel;                   

Sur proposition du groupe Ecolo ; 

DÉCIDE : 

À L'UNANIMITÉ 

Article 1 : De désigner pour le groupe Ecolo :  

• M. Delvaux. 

En qualité de mandataire de la Commune aux Assemblées Générales Ordinaires et Extraordinaires d'Intradel 

pour toute la législature 2019-2024 et lui donner pouvoir de prendre part à toutes les délibérations, voter toutes 
décisions se rapportant à l'ordre du jour, et en conséquence, signer tout acte et procès-verbal y relatifs. 

Article 2 : De transmettre la présente délibération à l'intercommunale Intradel. 

8.   Ecetia Intercommunale - Désignation des représentants du conseil communal - Remplacement d'un 

membre 
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LE CONSEIL, 

 Vu les articles L-1122-34 et L-1523-11 du CDLD ; 

Attendu que l’article L 1523-11 du code wallon prévoit que les délégués des communes sont désignés par les 

conseils, proportionnellement à la composition desdits conseils et que le nombre de délégués est fixé à cinq 
parmi lesquels trois au moins représentent la majorité du conseil communal ; 

Vu la délibération du conseil communal désignant ses représentants aux Assemblées générales ordinaires et 

extraordinaires d'Ecetia Intercommunale, pour la législature 2019-2024 ; 

- Pour le groupe Ecolo 

* P. Mainfroid 

* R. Torreborre 

* C. Borgnet 

- Pour le groupe PS 

* S. Moiny 

* M. Delizée 

Attendu qu'en séance du 07 juillet 20, le conseil a accepté la démission de M. Mainfroid; 

Vu l'article L1532-2 du cdld précisant que la perte du mandat de conseiller entraîne la perte du mandat dans 

l'intercommunale 

Considérant qu'il convient dès lors de remplacer M. Mainfroid dans ses différents mandats, notamment au sein 
d'Ecetia intercommunale;                     

 Sur proposition du groupe Ecolo ; 

DÉCIDE : 

À L'UNANIMITÉ 

Article 1 : De désigner pour le groupe Ecolo :  

• M. Delvaux 

En qualité de mandataire de la Commune aux Assemblées Générales Ordinaires et Extraordinaires d'Ecetia 

Intercommunale pour toute la législature 2019-2024 et lui donner pouvoir de prendre part à toutes les 

délibérations, voter toutes décisions se rapportant à l'ordre du jour, et en conséquence, signer tout acte et 
procès-verbal y relatifs. 

Article 2 : De transmettre la présente délibération à l'intercommunale Ecetia. 

9.   Igretec - Désignation des représentants du conseil communal - Remplacement d'un membre 

LE CONSEIL, 

Vu les articles L-1122-34 et L-1523-11 du CDLD ; 

Attendu que l’article L 1523-11 du code wallon prévoit que les délégués des communes sont désignés par les 

conseils, proportionnellement à la composition desdits conseils et que le nombre de délégués est fixé à cinq 
parmi lesquels trois au moins représentent la majorité du conseil communal ; 

Vu les délibérations du conseil communal du 19/12/18 et 3/12/19 désignant ses représentants aux Assemblées 

générales ordinaires et extraordinaires d'Igretec, pour la législature 2019-2024 ; 

- Pour le groupe Ecolo 

* P. Mainfroid 

* J-J. Jouffroy 
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* D. Lacroix 

- Pour le groupe PS 

* S. Thonon 

* J. Lallemand 

Attendu qu'en séance du 07 juillet 20, le conseil a accepté la démission de M. Mainfroid; 

Vu l'article L1532-2 du cdld précisant que la perte du mandat de conseiller entraîne la perte du mandat dans 

l'intercommunale 

Considérant qu'il convient dès lors de remplacer M. Mainfroid dans ses différents mandats, notamment au sein 
d'Igretec; 

Sur proposition du groupe Ecolo ; 

DÉCIDE : 

À L'UNANIMITÉ 

Article 1 : De désigner pour le groupe Ecolo :  

• M. Delvaux 

En qualité de mandataire de la Commune aux Assemblées Générales Ordinaires et Extraordinaires d'Igretec 

pour toute la législature 2019-2024 et lui donner pouvoir de prendre part à toutes les délibérations, voter toutes 
décisions se rapportant à l'ordre du jour, et en conséquence, signer tout acte et procès-verbal y relatifs. 

Article 2 : De transmettre la présente délibération à l'intercommunale Igretec. 

10.   CSLI - Désignation des représentants du conseil communal - Remplacement d'un membre 

LE CONSEIL, 

Vu l’article L1122-34 du CDLD ; 

Vu les articles L. 1122-26 à L.1122-28 et L.1231-5 du CDLD ; 

Vu le décret du 27 février 2003 organisant la reconnaissance et le subventionnement des centres sportifs 
locaux et des centres sportifs locaux intégrés ; 

Vu l’arrêté du 15 septembre 2003 d’application du décret précité du 23 février 2003 ; 

Vu les statuts de la Régie autonome « Centre Sportif Local Intégré d’Amay », tels qu’adoptés en date du 

7/9/2009 et modifiés en date du 25/06/2018; 

Attendu que 7 représentants du Conseil communal sont à désigner pour être membres du conseil 

d’Administration de la Régie avec voix délibérative, soit en fonction de la représentation proportionnelle 

des différents groupes : 4 représentants pour le groupe Ecolo et3 représentants pour le groupe PS ; 

Vu les délibérations du conseil communal du 19/12/18 et du 22/01/20 désignant ses représentants au sein du 
CSLI, pour la législature 2019-2024 ; 

• Au Conseil d’Administration : 

 Pour le groupe Ecolo : 

▪ M. Didier Lacroix, rue Thier Philippart, 18, 4540 Amay ; 

▪ M. Luc Binet, rue Grand Viamont, 40/A, 4540 Amay ; 

▪ M. Pol Mainfroid, rue Saule Gaillard, 8, 4540 Amay ; 

▪ Mme Christel Tonnon, rue Vinâve, 1, 4540 Amay.  

Pour le groupe PS : 

▪ Mme Mélanie Goddevrind, rue de l'Abbaye, 10, 4540 Amay ; 
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▪ M. Marc Lambert, rue du Tambour, 99, 4540 Amay ; 

▪ M. M. Vanbrabant, rue des Eglantiers, 3,4540 Amay.  

Pour le siège d’observateur (groupe AMAY.PLUS) : 

▪ M. Benoît Tilman, né le 29/10/65, rue Paix Dieu, 4 4540 Amay.  

• Au Collège des Commissaires : 

 Pour le groupe Ecolo : 

▪ M. Raphaël Torreborre, rue Grand Viamont, 38, 4540 Amay. 

 Pour le groupe PS : 

▪ M. Angelo Ianiero, rue Petit Viamont, 11/A, 4540 Amay.  

Attendu qu'en séance du 07 juillet 2020, le conseil a accepté la démission de M. Mainfroid; 

Considérant qu'il convient dès lors de remplacer M. Mainfroid dans ses différents mandats, notamment au sein 

du CSLI;                     

Sur proposition du groupe Ecolo; 

DÉCIDE : 

À L'UNANIMITÉ 

Article 1 : De désigner pour le groupe Ecolo:  

• M. Delvaux 

En qualité de représentant du Conseil Communal auprès du conseil d'administration la régie communale 
autonome « Centre sportif local intégré d’Amay »  

Article 2 : De transmettre la présente délibération au CSLI. 

11.   Conseil de police - Remplacement de M. Pol Mainfroid, démissionnaire 

LE CONSEIL, 

Vu l'article L1122-30 du CDLD; 

Vu la loi du 7 décembre 1998, organisant un service de police intégré structuré à deux niveaux (LPI) ; 

Vu l’Arrêté royal du 20 décembre 2000, relatif à l'élection des membres du Conseil de Police dans chaque 

Conseil Communal, modifié par arrêté royal du 7 novembre 2018; 

Considérant que le Conseil de Police de la zone pluricommunale Meuse-Hesbaye est composée de 19 
membres élus, conformément à l’article 12, alinéa 1er, de la loi du 7 décembre 1998 ; 

Vu la délibération du Conseil de Police de la Zone pluricommunale Meuse-Hesbaye, du 24/10/2018, 

déterminant la répartition du nombre de Conseillers par communes, conformément à l’article 12, alinéa 

2, de la loi du 7 décembre 1998; 

Attendu que le Conseil Communal d’Amay doit procéder à l’élection de 5 membres du Conseil 
Communal au Conseil de Police ; 

Vu la délibération du conseil communal du 3/12/18 d'où les conseillers suivants ont été élus au conseil 

de police :  

Sont élus membres effectifs du 

Conseil de Police 

Les éventuels candidats présentés au titre de suppléants pour 

chaque membre effectif élu mentionné ci-contre, sont, de plein 

droit et dans l'ordre de l'acte de présentation, suppléants de ces 

membres effectifs élus 

DELIZEE Marc   

JOUFFROY Jean-Jacques   

MAINFROID Pol   
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Sont élus membres effectifs du 

Conseil de Police 

Les éventuels candidats présentés au titre de suppléants pour 

chaque membre effectif élu mentionné ci-contre, sont, de plein 

droit et dans l'ordre de l'acte de présentation, suppléants de ces 

membres effectifs élus 

SOHET Vinciane   

TORREBORRE Raphaël   

 Attendu qu'en séance du 07/07/20, le conseil a accepté la démission de M. Mainfroid; 

Considérant qu'aucun suppléant n'a été désigné; 

Vu l'article 19 de la loi du 7 décembre 1998 qui précise que  

"Lorsqu'un membre effectif cesse de faire partie du conseil de police avant l'expiration de son mandat 

et qu'il n'a pas de suppléants, tous les conseillers communaux encore en fonction qui avaient signé la 

présentation du membre à remplacer, peuvent présenter ensemble un candidat membre effectif et un ou 

plusieurs candidats suppléants. Dans ce cas, ces candidats sont proclamés élus, les candidats 

suppléants l'étant dans l'ordre de leur présentation. 

S'il en est autrement, il est pourvu au remplacement par un vote secret où chaque conseiller communal 

dispose d'une voix et où le candidat ayant obtenu le nombre de voix le plus élevé est déclaré élu. En 
cas de parité de voix, l'article 17 est applicable." 

Vu l'acte présenté en date du 7 juillet 2020 par M. D. Lacroix et proposant M. Delvaux Daniel  comme 

membre effectif; 

Par conséquent M. le Bourgmestre constate que : 

Est élu membre effectif du 

Conseil de Police 

Les éventuels candidats présentés au titre de suppléants pour 

chaque membre effectif élu mentionné ci-contre, sont, de plein 

droit et dans l'ordre de l'acte de présentation, suppléants de ces 

membres effectifs élus 

DELVAUX Daniel   

 Considérant que les conditions d'éligibilité sont remplies par : 

• Le candidat membre effectif élu ; 

Considérant que le membre effectif ne se trouve dans un des cas d'incompatibilité précisés à l'article 15 de la 

LPI; 

DÉCIDE : 

Article 1 : De prendre acte de la désignation de 

• M. Delvaux 

En qualité de conseiller de la zone de police Hesbaye Meuse. 

Article 2 : De transmettre la présente délibération à la zone de police. 

12.   Intercommunale SPI - Assemblée générale du 1er semestre 2020 

LE CONSEIL, 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1512‐3 et L1523‐1 et 
suivants ; 

Vu que la 1re assemblée générale de l’exercice doit avoir lieu durant le 1er semestre, et au plus tard le 30 

juin, conformément à l’article L1523‐13 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Considérant que les délégués communaux ont été convoqués à participer à l’assemblée générale de 
l'intercommunale ; 

Considérant que la Commune doit être représentée à l'assemblée générale de l'intercommunale par 5 

délégués, désignés à la proportionnelle, 3 au moins représentants la majorité du Conseil communal (ECOLO 

: JJ. Jouffroy - D. Lacroix - JM. Javaux / PS : A. Fraiture - V. Sohet) ; 
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Considérant qu’il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces 5 délégués représentant 

la Commune à l’assemblée générale de l’intercommunale ; 

Considérant que le Conseil communal doit se prononcer sur les points portés à l’ordre du jour des assemblées 
générales adressés par l’intercommunale et les annexes y afférentes ; 

Considérant que les délégués rapportent à l’assemblée générale, la proportion des votes intervenus au sein de 

leur Conseil et qu’à défaut de délibération du Conseil communal, chaque délégué dispose d’un droit de vote 
correspondant au cinquième des parts attribuées à l’associé qu’il représente ; 

Par ces motifs et sur proposition du Collège communal, 

DÉCIDE : 

• D'approuver les annexes relatives à l'assemblée générale ordinaire du 7/9/2020 ainsi que chacun 
des points portés à l'ordre du jour, à savoir : 

OJ de l'AGO Votes 

1) 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Approbation des comptes annuels au 31 décembre 2019 (Annexe 1) comprenant: 

- le bilan et le compte de résultats après répartition; 

- les bilans par secteurs; 

- le rapport de gestion auquel sera annexé le rapport de rémunération visé par 

l’article L6421-1 du CDLD, le rapport annuel d’évaluation portant sur la pertinence 

des rémunérations et tout autre éventuel avantage pécuniaire ou non accordés aux 

membres des organes de gestion et aux fonctions de direction et le rapport de 

rémunération visé par l’article 100, §1er, 613 du Code des Sociétés ; 

- le détail des participations détenues au 31 décembre 2019 dans d’autres organismes 

tel que prévu dans la circulaire du 27 mai 2013 relative aux pièces justificatives et 

visé aux articles L1512-5 et L1523-13 du §3 du CDLD ; 

- la liste des adjudicataires de marchés de travaux, de fournitures ou de services pour 

lesquels sont applicables toutes les dispositions obligatoires du cahier général des 

charges. 

"POUR" à l'unanimité 

2) Lecture du rapport du Commissaire Réviseur "POUR" à l'unanimité 

3) Décharge aux Administrateurs "POUR" à l'unanimité 

4) Décharge au Commissaire Réviseur "POUR" à l'unanimité 

5) Nominations et démissions d’Administrateurs (le cas échéant) "POUR" à l'unanimité 

6) Partenariat NOSHAQ IMMO/SPI - Création d’une société LSP 1 SA (Annexe 2) "POUR" à l'unanimité 

Nombre de votants : 18 

  

• D'être représenté physiquement par un seul délégué, M. Javaux, afin respecter les distanciations 

sociales, ce délégué sera investi du mandat de rapporter la présente décision à l'assemblée générale 

ordinaire du 7 septembre 2020 de la SPI. 

La présente délibération est transmise à l'intercommunale. 

13.   Personnel communal - Recrutement d'un logopède - Contractuel APE B1 mi-temps 

LE CONSEIL, 

Vu la loi du 03 juillet 1978 relative aux contrats de travail ; 

Vu la loi du 26 décembre 2013 relative à l'harmonisation des statuts ouvrier/employé ; 

Vu les statuts administratif et pécuniaire de la commune d'Amay ; 

Vu la délibération du Conseil Communal du 25 novembre 2010, approuvée en date du 20 janvier 2011, 

adoptant le nouveau statut pécuniaire du personnel communal dans le cadre du Pacte pour une fonction 
publique solide et solidaire, applicable à partir du 1/1/2011 et plus spécialement les articles 76 et suivants ; 
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Vu la délibération du Conseil Communal du 28 mai 2019, approuvée en date du 27/06/2019, modifiant 

l'annexe au statut administratif (conditions de recrutement) ; 

Vu les besoins spécifiques rencontrés dans l'implantation Amay 3 ; 

Vu la proposition de profil de fonction pour cet emploi proposé par le chef de pôle ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

DÉCIDE : 

À L'UNANIMITÉ 

Article 1 : De procéder à l'engagement d'un logopède B1 mi-temps. 

Article 2 : D'approuver le profil proposé par le chef de pôle pour l'emploi proposé. 

Article 3 : De charger le Collège Communal d'organiser l'examen de recrutement selon les modalités 
suivantes : 

• Une épreuve de résumé de texte/rédaction (si plus que 10 candidats) – 12/20 

• Une épreuve écrite sur des matières spécifiques à l’emploi sollicité – 12/20 

• Une épreuve orale (entretien à bâtons rompus) – 12/20 

Toutefois, si le Collège Communal ne reçoit pas plus de 10 candidatures recevables pour le poste, la 

première épreuve ne sera pas organisée. 

Article 4 : De charger le Collège Communal de la désignation des membres du jury lié à ce recrutement, 
conformément à l'article 19 du statut administratif. 

14.   Personnel communal - Recrutement d'un conseiller en prévention/planu - Contractuel APE - 

Modification de l'offre 

LE CONSEIL, 

Vu le Code du bien-être au travail ; 

Vu l'arrêté royal du 19/03/1990 autorisant la désignation d'un conseiller en prévention commun à la 

Commune et au CPAS ; 

Vu le CDLD, et plus spécifiquement le livre II, chapitre 1er relatif au personnel communal ; 

Vu le statut administratif de la commune d'Amay ; 

Vu l'annexe au statut administratif relative aux conditions de recrutement, d'évolution de carrière et de 

promotion telle qu'adopté en séance du conseil Communal du 28/05/2019 et approuvée par l'autorité de 

tutelle en date du 27/06/2019 ; 

Vu la modification dans la proposition de profil de fonction établie par le Directeur Général pour cet emploi ; 

Considérant qu'il y a lieu de permettre d'avoir un maximum de candidats de qualité ; 

Vu la situation financière de la commune ; 

Sur proposition du Collège Communal ; 

DÉCIDE : 

À L'UNANIMITÉ 

De modifier le barème proposé dans le recrutement d'un conseiller en prévention de D6 à D9. 

15.   Recrutement d'un contremaitre - modification dans l'offre 

LE CONSEIL, 

Vu le CDLD, et plus spécifiquement le livre II, chapitre 1er relatif au personnel communal ; 
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Vu le statut administratif de la commune d'Amay ; 

Vu l'annexe au statut administratif relative aux conditions de recrutement, d'évolution de carrière et de 

promotion telle qu'adopté en séance du conseil Communal du 28/05/2019 et approuvée par l'autorité de 
tutelle en date du 27/06/2019 ; 

Vu le cadre du personnel technique adopté en séance du Conseil Communal du 01/06/2010 ; 

Attendu la décision du Conseil communal du 22/01/2020 déclarant vacant le poste de contremaître au 

01/05/2020; 

Vu la modification du profil de fonction proposé par le Directeur général, apportant la nuance " souhaitée" en 
lieu et place " d'exigée" concernant l'expérience de 4 ans dans la gestion d'équipe ; 

Sur proposition du Collège communal; 

DÉCIDE : 

À L'UNANIMITÉ 

De ratifier la modification apportée au profil de fonction remplaçant la nuance " souhaitée" en lieu et place " 
d'exigée" concernant l'expérience de 4 ans dans la gestion d'équipe. 

16.   Tutelle spéciale d'approbation - Budgets 2021 des cultes - Prorogation du délai d'instruction 

LE CONSEIL, 

Vu la constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 08 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 9°, et 
L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes 
adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu les délibérations arrêtant les budgets 2021 des établissements cultuels établis sur le territoire communal ;  

Vu la date dépôt fixée unilatéralement par l'Evêché de Liège à la semaine du 29 juin 2020 ; 

Considérant que le dépôt des dossiers en cette période ne permettra pas au Conseil communal de se 

prononcer dans les délais prescrits ; qu'il convient dès lors de prévoir le prorogation des délais en application 
de l'article L3162-2 §2 alinéa 2 ; 

Considérant l'impérieuse nécessité de parfaire l'instruction du dossier et d'assurer l'exercice effectif de la 
tutelle spéciale d'approbation, 

DÉCIDE : 

À L'UNANIMITÉ 

Article 1er : Le délai imparti pour statuer sur les budgets pour l'exercice 2021 arrêtés par les établissements 

cultuels établis sur le territoire communal est prorogé, portant ainsi le délai à 60 jours à partir de la 
complétude du dossier. 

Article 2 : Conformément à l'article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la 

présente décision est notifiée : 

• aux établissements cultuels concernés; 

• aux organes représentatifs des cultes concernés.   

17.   Remplacement chaudières et châssis - Gymnase Ampsin (2020.028) – Approbation des conditions, 

du mode de passation et des firmes à consulter 
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LE CONSEIL, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment 

l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs 
à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 

marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses 
modifications ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la dépense à 

approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 139.000,00 €) ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 
modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 
modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

Considérant les besoins de remplacement des 3 chaudières dû à leurs vétustés; 

Considérant les besoins de remplacement des châssis simple vitrage par des doubles vitrages ; 

Considérant le cahier des charges N° 2020.028 relatif au marché “REMPLACEMENT CHAUDIERES ET 

CHASSIS - GYMNASE AMPSIN” établi par le Service Energie ; 

Considérant que ce marché est divisé en lots : 

• * Lot 1 (Chauffage) ; 

• * Lot 2 (Menuiserie) ; 

Considérant que le montant global estimé de ce marché s'élève à 66.115,70 € hors TVA ou 80.000,00 €, 21% 
TVA comprise ; 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable ; 

Considérant qu'une partie des coûts est subsidiée par DGO4 - Département de l'Energie et du Bâtiment 
durable, Chaussée de Liège  140-142 à 5100 JAMBES ; 

Considérant que la date du 11 août 2020 à 11h00 est proposée comme date limite d'introduction des offres ; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2020, 

article 761/724-60 (n° de projet 2020,028) et sera financé par emprunt/subsides ; 

Considérant qu'une demande afin d’obtenir l'avis de légalité obligatoire a été soumise le 11 juin 2020, le 
directeur financier n’a pas encore rendu d'avis de légalité ; 

Considérant que le directeur financier avait un délai de 10 jours ouvrables pour remettre son avis de légalité 

et que cet avis devait être remis en conséquence pour le 24 juin 2020 ; 

Sur proposition du Collège Communal ; 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 

12/06/2020, 
Considérant l'avis Positif du Directeur financier remis en date du 12/06/2020, 

DÉCIDE : 

À L'UNANIMITÉ 

1er. D'approuver le cahier des charges N° 2020.028 et le montant estimé du marché “REMPLACEMENT 

CHAUDIERES ET CHASSIS - GYMNASE AMPSIN”, établis par le Service Energie. Les conditions sont 

fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le 

montant estimé s'élève à 66.115,70 € hors TVA ou 80.000,00 €, 21% TVA comprise. 

2. De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 
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3. De solliciter une subvention pour ce marché auprès de l'autorité subsidiante DGO4 - Département de 

l'Energie et du Bâtiment durable, Chaussée de Liège  140-142 à 5100 JAMBES. 

4. De consulter les opérateurs économiques suivants dans le cadre de la procédure négociée sans publication 
préalable : 

• SPRL ALTHEAS, Parc Industriel Les Plenesses, Sur les Thiers, 12 à 4890 THIMISTER ; 

• S.A.DOUIN+, Rue du Bellenay, 98-100 à 4040 HERSTAL ; 

• S.A.DELBRASSINE, Avenue A; Ernst, 20 à 4800 PETIT RECHAIN ; 

• S.A.DEBRASSINE, Rue Ferrer, 164 à 4100 SERAING ; 

• PARIDANS Marcel, Rue des Buses, 1 à 4540 AMAY ; 

• MOREAU SPRL, Rue Aux Terrasses, 32 à 4540 AMAY ; 

• JEANFILS SA, Grand Route, 250 à 4537 VERLAINE ; 

• HOLLANGE SPRL, Dieupart, 36 à 4920 AYWAILLE ; 

• DONEUX S.A., Quai d'Arona, 17 à 4500 HUY ; 

• CLOSE MAINTENANCE, Chaussée de Dinant, 662 à 5100 WEPION ; 

• Chauffage PIERRE, Rue du Pont, 30 à 4540 AMAY ; 

• ADELAIRE Marcel Menuiserie, Rue du Château d'Eau, 6 à 4121 NEUPRE ; 

• BELISOL, Quai d'Autrebande, 5 à 4500 TIHANGE ; 

• CHASSEUR Alain, Vinâve des Stréats, 36 à 4537 VERLAINE ; 

• Grégoire Jean-Marie, Grand-Route, 124b à 4540 OMBRET ; 

• Maison CORNET sprl, Rue des Trois Soeurs, 7 à 4540 Amay ; 

• SALBERTER SPRL, Chaussée de Liège, 101C à 4540 AMPSIN ; 

• Nad Aménagements, Rue du Chrestia, 10 à 4500 HUY 

• ROBERT Stéphane, Rue Slar - Zoning Industriel à 4801 STEMBERT. 

5. De fixer la date limite pour faire parvenir les offres à l'administration au 11 août 2020 à 11h00. 

6. De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2020, article 761/724-

60 (n° de projet 2020,028). 

7. De transmettre la présente décision au service des finances pour information. 

18.   Travaux d'extension de l'école de Jehay – Approbation des conditions et du mode de passation 

M. Ianiero comprend le changement de loi en cours de dossier et l'allotissement qui a pris du temps, le Covid 

ensuite mais insiste sur le fait que le temps passe et qu'il serait alors peut-être utile, dans ce type de dossier, 

toujours plus compliqué, de faire appel à une intercommunale dans laquelle nous sommes partenaires 

(Igretec, Ecetia, ...) pour nous aider. 

M. Huberty répond que l'auteur de projet a traîné. 

M. le Bourgmestre ajoute que nous faisons souvent appel dans les marchés, à l'auteur de projet le moins 

disant, qui n'est pas nécessairement le plus compétent au final. Cependant, lorsque l'on précise trop de 

critères pour le choix, on peut alors être taxé de favoritisme. Il faut trouver le bon équilibre. 

M. Delizée demande ce qu'il en est de l'école d'Ombret ? Quid de la rentrée ? Quid de l'égouttage ? Quid du 
permis ? 

M. Huberty précise que le dossier d'égouttage a été présenté au conseil de juin. Le dossier a pris du retard 

car le permis n'a pas été octroyé. L'architecte a fait vite pour modifier les plans mais du 15/7 au 15/8, il y a 
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suspension des délais. Nous obtiendrons au mieux le permis fin août et l'entrepreneur prendra ensuite trois 

semaines. Dès lors, des solutions ont été trouvées en interne pour accueillir les élèves. 

M. le Bourgmestre ajoute qu'une collaboration pourra être trouvée avec la salle. 

Mme Davignon est d'avis qu'on a présenté le projet comme moins cher, plus rapide, mais ne comprend pas 
qu'on n'ait pas obtenu le permis. 

 Elle se lève et quitte la séance 

 M. le Bourgmestre rappelle que les dossiers ont pris du retard à cause de la crise Covid et celui-ci 

également à cause du retard du déménagement de la Maison de la Poésie. 

 M. Lallemand sort de séance et rentre après le vote. 

LE CONSEIL, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment 

l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs 
à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 

marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses 
modifications ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 36 ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu la décision du Collège communal du 18 octobre 2010 relative à l'attribution du marché de conception 

pour le marché “Travaux d'extension de l'école de Jehay” à AW&B&D Architectes, Rue de Hermée 255 à 

4040 HERSTAL ; 

Vu la décision du Collège communal du 26 avril 2016 approuvant l'avant-projet de ce marché, dont le 
montant estimé s'élève à 1.360.231,22 € TVAC ; 

Vu la promesse de principe de subvention n°61.032/01/010 de la Fédération Wallonie Bruxelles Place Surlet 

de Chokier 15-17 à 1000 Bruxelles du 27 juillet 2017 au montant estimé de 856,950 € tva 6 % comprise ; 

Vu sa décision du 19 décembre 2018 : 

1er.D'approuver le cahier des charges N° 2018.014 et le montant estimé du marché “Travaux 

d'extension de l'école de Jehay”, établis par l’auteur de projet, AW&B&D Architectes, Rue de Hermée 

255 à 4040 HERSTAL. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles 

générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 1.489.443,03€ htva, soit 
1.578.809,61 € TVA 6% comprise. 

2. De passer le marché par la procédure ouverte. 

3. De solliciter les subsides du Fonds des Bâtiments Scolaires de l’Enseignement Officiel 

Subventionné (F.B.S.E.O.S.) et éventuellement du Fonds de Garantie des Bâtiments Scolaires 
(F.G.B.S.). 

4. D’introduire, s’il échet, auprès de la Commission des Experts (C.E.), une demande d’avis et/ou de 

dérogation aux normes physiques et financières. Toute demande doit être étayée par un rapport 

circonstancié. 

5. De compléter et d'envoyer l'avis de marché au niveau national. 

6. De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2019, article 
722/722-60 (n° de projet 2019.006) par emprunt et subsides. 
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7. De transmettre la présente décision au service des finances pour information. 

Vu le courrier du 6 juin 2019 de la Fédération Wallonie Bruxelles - service de >Liège nous informant de 

l'avis négatif de l'inspection des finances demandant l'explication de la renonciation à l'allotissement; 

Considérant notre courrier de réponse du 9 juillet 2019 justifiant le non allotissement; 

Attendu que ce courrier est resté sans réponse officielle; 

Considérant que le Collège en date du 28 janvier 2020 a envisagé l'allotissement du marché, un avenant à la 
mission de l'auteur de projet a été pris; 

Vu le dossier projet, base d'adjudication remis en date du 24 avril 2020 par l'auteur de projet mais ne 

reprenant pas le lot 4 : parking et abords, cette partie nous parviendra 30jours après les congés du bâtiment; 

Attendu que le Collège en date du 2 juin 2020, a décidé de présenté le projet avec les 3 lots, le lot 4 sera 
présenté au Conseil du mois de septembre 2020; 

Considérant le cahier des charges N° 2011-051 relatif à ce marché établi par l’auteur de projet, AW&B&D 
Architectes, Rue de Hermée 255 à 4040 HERSTAL ; 

Considérant que ce marché est divisé en lots : 

• * Lot 1 (Terrassements, éléments de structures, travaux de toiture, finitions extérieures, finitions 

intérieures, peintures, pilotage), estimé à 1.249.156,30 € hors TVA ou 1.324.105,68 €, 6% TVA 
comprise ; 

• * Lot 2 (HVAC), estimé à 178.415,61 € hors TVA ou 189.120,55 €, 6% TVA comprise ; 

• * Lot 3 (Electricité), estimé à 93.275,74 € hors TVA ou 98.872,28 €, 6% TVA comprise ; 

Considérant que le montant global estimé de ce marché s'élève à 1.520.847,65 € hors TVA ou 

1.612.098,51 €, 6% TVA comprise ; 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure ouverte ; 

Considérant qu'une partie des coûts est subsidiée par le Ministère de la Communauté française 

Administration générale de l'infrastructure Service général des infrastructures subventionnées, Boulevard 
Léopold II, 44 à 1080 Bruxelles ; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2020, 

article 722/722-60 (n° de projet 2011-051) et sera financé par emprunt ; 

Considérant que, sous réserve d'approbation du budget, le crédit sera augmenté lors de la prochaine 
modification budgétaire; 

Sur proposition du Collège Communal ; 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 

09/06/2020, 
Considérant l'avis Positif avec remarques du Directeur financier remis en date du 12/06/2020, 

DÉCIDE : 

À L'UNANIMITÉ 

1er. D'approuver le cahier des charges N° 2011-051 et le montant estimé du marché “Travaux d'extension de 

l'école de Jehay”, établis par l’auteur de projet, AW&B&D Architectes, Rue de Hermée 255 à 

4040 HERSTAL. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales 

d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 1.520.847, 65 € hors TVA ou 1.612.098,51 €, 

6% TVA comprise. 

2. De passer le marché par la procédure ouverte. 

3. De solliciter les subsides du Fonds des Bâtiments Scolaires de l’Enseignement Officiel Subventionné 
(F.B.S.E.O.S.) et éventuellement du Fonds de Garantie des Bâtiments Scolaires (F.G.B.S.). 
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4. D’introduire, s’il échet, auprès de la Commission des Experts (C.E.), une demande d’avis et/ou de 

dérogation aux normes physiques et financières. Toute demande doit être étayée par un rapport circonstancié. 

5. De compléter et d'envoyer l'avis de marché au niveau national. 

6. De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2020, article 722/722-
60 (n° de projet 2011-051). 

7. Ce crédit fera l'objet d'une prochaine modification. 

8. De transmettre la présente décision au service des finances pour information. 

19.   Fourniture Gasoil de chauffage et routier 2020 - 2023 

LE CONSEIL, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment 

l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs 
à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 

marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses 
modifications ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la dépense à 

approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 139.000,00 €), et notamment les articles 2, 6° et 47 §2 qui dispense 

les pouvoirs adjudicateurs de l’obligation d’organiser eux-mêmes une procédure de passation lorsqu’ils 
recourent à une centrale d’achat ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 
modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

Considérant qu’en application de la loi du 14 juillet 2016 article 47 relative aux marchés publics et à certains 
marchés de travaux, de fournitures et de services, le SPW – DGT2, agit en tant que centrale de marché ; 

Considérant les besoins de fourniture de gasoil routier et de gasoil de chauffage de l'administration 

communale ; 

Vu la délibération de Collège Communal en date du 10 décembre 2007 marquant son accord quant à la 
signature de la convention d’adhésion aux conditions des marchés de fournitures du MET ; 

Considérant la convention relative aux fournitures du SPW – DGT2 conclue avec l’Administration 

Communale signée le 4 janvier 2008 ; 

Considérant la fiche technique CARB 01/10 avec ristourne sur les prix officiels du jour de 0,1949 €/litre 

TVAC pour le gasoil routier, 0,0757 €/litre TVAC pour le gasoil de chauffage, 0,0757 €/litre TVAC pour le 
gasoil de chauffage extra et 0,0733 €/litre TVAC pour le gasoil de chauffage hiver ; 

Considérant que le montant global estimé de ce marché s'élève à 65.000 € TVAC par année ; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget ordinaire des exercices 2020, 2021, 

2022 et 2023, articles 722/125-03, 761/125-03, 84010/125-03, 9222/125-03, 421/127-03 et 832/127-03 et 
sera financé sur fonds propres ; 

Considérant que le directeur financier avait un délai de 10 jours ouvrables pour remettre son avis de légalité 

et que cet avis devait être remis en conséquence pour le 17 juin 2020 ; 

Sur proposition du Collège Communal ; 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 
05/06/2020, 
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Considérant l'avis Positif du Directeur financier remis en date du 05/06/2020, 

DÉCIDE : 

À L'UNANIMITÉ 

1er. De se rattacher à la convention du SPW pour la fourniture de gasoil routier et de chauffage. 

2. D’attribuer le marché à Comfort Energy, suivant le marché de fourniture du SPW, pour une ristourne sur 

les prix officiels du jour de 0,1949 €/litre TVAC pour le gasoil routier, 0,0757 €/litre TVAC pour le gasoil de 

chauffage, 0,0757 €/litre TVAC pour le gasoil de chauffage extra et 0,0733 €/litre TVAC pour le gasoil de 

chauffage hiver  

3. De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget ordinaire des exercices 2020, 2021, 2022 et 2023, 
articles 722/125-03, 761/125-03, 84010/125-03, 9222/125-03, 421/127-03 et 832/127-03. 

4. De transmettre la présente décision au service des finances pour information. 

20.   Désignation d'un auteur de projet pour la révision totale d'un Schéma de Développement 

Communal. 

LE CONSEIL, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment 

l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs 
à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 

marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses 
modifications ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la dépense à 

approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 139.000,00 €) ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 
modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 
modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

Vu le Codt entré en vigueur le 01/06/2017; 

Considérant l'obligation de réviser et de faire évoluer le schéma en fonction de la législation; 

Attendu que l'actuel est obsolète à bien des points de vue, il date de 1994; 

Considérant que la vision d’aménagement d’un territoire évolue de plus en plus vite à notre époque; 

Considérant le cahier des charges N° 2020-044 relatif au marché “Désignation d'un auteur de projet pour la 

révision du Schéma de Développement Communal” établi par le Service Travaux ; 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 49.586,80 € hors TVA ou 60.000,00 €, 21% TVA 
comprise ; 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable ; 

Considérant que ce marché est soumis à la tutelle d’annulation; 

Attendu qu‘une subvention à concurrence de maximum 60 % des honoraires (TVAC) de l'auteur de projet 

peut être octroyée aux communes pour l'élaboration ou la révision totale de leur schéma de développement 

suivant le CoDT : Art. R.I.12-2 §3; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2020, 
article 930/733-60 (n° de projet 2020,044) et sera financé par subsides et emprunt ; 

Sur proposition du Collège Communal ; 
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Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 

12/06/2020, 
Considérant l'avis Positif du Directeur financier remis en date du 14/06/2020, 

DÉCIDE : 

À L'UNANIMITÉ 

1er. D'approuver le cahier des charges N° 2020-044 et le montant estimé du marché “Désignation d'un auteur 

de projet pour la révision du Schéma de Développement Communal”, établis par le Service Travaux. Les 

conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés 

publics. Le montant estimé s'élève à 49.586,80 € hors TVA ou 60.000,00 €, 21% TVA comprise. 

2. De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 

3. De consulter les opérateurs économiques suivants dans le cadre de la procédure négociée sans publication 

préalable : 

• Centre de recherches et d’études pour l’action territoriale, Place du Levant, 1 - Bâtiment Vinci B à 
1348 Louvain-la-Neuve ; 

• Pissart, architecture et environnement sa, Rue de la Métal 6 à 4870 TROOZ ; 

• PLURIS SCRL, Rue De Fetinne 85 à 4020 Liege 2 ; 

• SEN5 SPRL, Rue Hullos 65 à 4000 Liege 1. 

4. De solliciter une subvention pour ce marché auprès de l'autorité subsidiante SPW - DGO1 - voiries, 

Boulevard du Nord 8 à 5000 NAMUR. 

5. De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2020, article 930/733-
60 (n° de projet 2020,044). 

6. De transmettre la présente décision : 

• au service des finances pour information. 

• à la tutelle générale d’annulation à transmission obligatoire lors de l’attribution. 

21.   Mesures fiscales dans le cadre de la crise sanitaire COVID-19 

LE CONSEIL, 

Vu la Constitution, les articles 41, 162, 170 ; 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, l’article L1122-30 ; 

Vu le décret du 17 mars 2020 octroyant des pouvoirs spéciaux au Gouvernement wallon dans le cadre de la 
crise sanitaire du Covid-19 ; 

Vu la circulaire du 6 avril 2020 relative à la compensation fiscale octroyée aux communes et provinces 

wallonnes dans le cadre de la crise du covid-19 ; 

Vu les mesures prises par le Conseil National de Sécurité pour limiter la propagation du virus dans la 
population ; 

Considérant que ces mesures sont de nature à ralentir voire arrêter certaines activités commerciales, 

industrielles, touristiques, culturelles ; 

Considérant que si, au début de la crise, étaient particulièrement touchés les secteurs de l’Horeca, des 

spectacles et divertissements et, dans une moindre mesure, certains commerces de détail et de services, la 

situation a évolué ; que les mesures contraignantes touchent ainsi, aujourd’hui, quasiment tous les commerces, 

indépendants et petites entreprises locales, à l’exception du secteur de l’alimentation de détail, des pharmacies 
et des librairies ; 

Considérant les pertes financières parfois considérables liées à ce ralentissement de l’activité économique que 

subissent notamment les secteurs de l’Horeca, les maraîchers et ambulants, les secteurs de la culture, des 
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spectacles, des divertissements, des sports, les forains et autres commerces de détail et de services visés par 

des mesures de restriction ; 

Considérant qu’il y a lieu d’adopter des mesures de soutien aux entreprises impactées directement ou 
indirectement par les décisions du Conseil national de sécurité ; 

Considérant qu’en ce qui concerne la politique fiscale de la commune d'Amay sont particulièrement visés les 

secteurs suivants : Horeca, commerces de détail et de services à l'exception du secteur de l'alimentation de 
détail, des pharmacies et des librairies ;   

Considérant les moyens et capacités budgétaires de la commune d'Amay ; 

Considérant qu’il y a dès lors lieu de réduire voire de ne pas appliquer pour l’exercice 2020 certaines taxes ; 

Vu la délibération du 24 octobre 2019 approuvée le 28 novembre 2019 établissant, pour les exercices 2020 à 
2025 la taxe sur les débits de boissons ;  

Vu la délibération du 24 octobre 2019 approuvée le 28 novembre 2019 établissant, pour les exercices 2020 à 

2025 la taxe sur les établissements dangereux ;  

Vu la communication du dossier au Directeur financier en date du 6 juin 2020 ; 

Vu que le Directeur financier n’a pas rendu d’avis ; 

Sur proposition du Collège communal, 

DÉCIDE : 

À L'UNANIMITÉ 

Article 1er :  

De ne pas appliquer pour l'exercice 2020, aux exploitants actifs dans les secteurs de l'Horeca, commerces de 

détail et des services à l'exception du secteur de l'alimentation de détail, des pharmacies et des librairies, les 

délibérations suivantes : 

• la délibération du 24 octobre 2019 approuvée le 28 novembre 2019 établissant, pour les exercices 
2020 à 2025 la taxe sur les débits de boissons ; 

• la délibération du 24 octobre 2019 approuvée le 28 novembre 2019 établissant, pour les exercices 
2020 à 2025 la taxe sur les établissements dangereux. 

Article 2 :  

Le présent règlement sera transmis au Gouvernement Wallon conformément aux articles L3131-1 et suivants 

du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation dans le cadre de la tutelle spéciale d’approbation. 

Article 3 : 

Le présent règlement entrera en vigueur le jour de l’accomplissement des formalités de la publication faites 
conformément aux articles L1133-1 à 3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

Mention marginale 

La présente décision a été approuvée par le Ministre des Pouvoirs Locaux via l'arrêté du 6 août 2020. 

22.   Comptes CPAS - Exercice 2019 - Prorogation du délai 

LE CONSEIL, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu la loi du 8 juillet 1976 organique des centres publics d’action sociale, notamment les articles 89, 91 et 
112ter ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 17 janvier 2008 adaptant le règlement général de la comptabilité aux 

CPAS ; 
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Vu la circulaire du 21 janvier 2019 relative aux pièces justificatives lors de l'exercice de la tutelle sur les 

actes des centres publics d'action sociale ; 

Vu la délibération du Conseil de l'Action sociale du 18 juin 2020 arrêtant les comptes pour l'exercice 2019 du 
CPAS ; 

Considérant que le dossier est parvenu complet à l'Administration communale en date du 26 juin 2020 ; 

Considérant l'impérieuse nécessité de parfaire l'instruction du dossier, 

DÉCIDE : 

À L'UNANIMITÉ 

Article 1er : Le délai imparti pour statuer sur les comptes du CPAS pour l'exercice 2019 votés en séance du 

Conseil de l'action sociale en date du 18 juin 2020 est prorogé portant ainsi le délai à 60 jours à partir de la 
complétude du dossier. 

Article 2 : Mention de cette approbation sera portée au registre des délibérations de l’Autorité concernée en 
marge de l’acte en cause.  

Article 3 : La présente décision sera notifiée au Centre Public d’Action Sociale d'Amay. 

22.1.   CPAS - Statut administratif - Modification - Congé parental Corona - Pour approbation 

LE CONSEIL, 

Vu la loi organique des CPAS notamment telle que modifiée par le décret du 23 janvier 2014 (MB 6/2/2014) 

entrée en application en date du 1er mars 2014 et qui redéfinit les règles de tutelle des décisions des CPAS, 
notamment son article 112 quater ; 

 Attendu que désormais sont soumises à l’approbation du Conseil Communal, les décisions du CPAS portant 

sur : 

• Les budgets et modifications budgétaires ; 

• Les comptes ; 

• Le cadre du personnel et le statut ; 

• La création ou la prise de participation dans les intercommunales, les associations de projet, les 
associations art XII, etc…  

 Vu la délibération du conseil de l'action sociale du 18 juin relative à la modification statut administratif pour 

insertion du congé parental Corona; 

Attendu que les pièces relatives à la modification du statut administratif du CPAS pour le congé parental sont 

parvenues à la Commune le 25/6; 

Que le délai de 40 jours expire le 4/8; 

 Sur proposition du collège ; 

DÉCIDE : 

 A l'unanimité 

D’approuver le statut administratif du CPAS – annexe relative aux conditions de recrutement, tel qu’il a été 
arrêté par le conseil de l'action sociale en date du 18 juin 2020. 

Copie de la présente sera transmise au CPAS. 

M. Lallemand quitte la séance au huis clos. 

SÉANCE À HUIS-CLOS : 

 


